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(54) ECHELLE TELESCOPIQUE COMPORTANT DES TRONÇONS D’ECHELLE DE DENSITES 
DIFFERENTES

(57) La présente invention concerne une échelle (10)
télescopique comprenant une extrémité proximale (12)
adaptée à être fixée sur un support, l’échelle (10) com-
prenant entre l’extrémité proximale (12) et une extrémité
distale (16) une pluralité de tronçons (18) déplaçables
les uns par rapport aux autres pour déployer l’échelle

(10), le tronçon (181) disposé au niveau de l’extrémité
proximale (12) de l’échelle (10) étant réalisé dans un ma-
tériau ayant une densité supérieure à la densité du ma-
tériau dans lequel est réalisé au moins un autre tronçon
(18) de l’échelle (10).
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Description

[0001] La présente invention concerne une échelle té-
lescopique comportant des tronçons d’échelle réalisés
dans des matériaux de densités différentes. L’invention
concerne également un véhicule sur lequel est fixée une
telle échelle télescopique.
[0002] On entend par échelle télescopique une échelle
composée de plusieurs tronçons déplaçables les uns par
rapport aux autres de manière à faire varier la longueur
totale de l’échelle par le déplacement des tronçons les
uns par rapport aux autres.
[0003] Un type d’échelle télescopique connu est une
échelle s’étendant entre une extrémité proximale fixée
sur un véhicule et une extrémité distale opposée à l’ex-
trémité proximale, le caractère distal et proximal des ex-
trémités étant défini par rapport au véhicule. L’extrémité
distale est éloignée de l’extrémité proximale en faisant
coulisser les tronçons les uns par rapport aux autres de
manière à les disposer sensiblement bout à bout, tout en
conservant une portion de recouvrement entre les tron-
çons. L’échelle peut généralement être déplacée en ro-
tation suivant plusieurs axes de manière à faire varier
davantage la position de l’extrémité distale de l’échelle.
Ce type d’échelle télescopique est utilisé pour réaliser
des travaux situés à des hauteurs ou profondeurs impor-
tantes, notamment pour l’aide à la personne dans un
véhicule de protection incendie.
[0004] Dans ce type connu d’échelle télescopique l’en-
semble des tronçons de l’échelle est fabriqué dans un
même matériau, notamment l’acier ou l’aluminium.
[0005] De plus, un besoin particulier de ce type
d’échelle télescopique est de pouvoir réaliser des travaux
à des hauteurs et profondeurs peu importantes mais à
une distance très éloignée du véhicule. En d’autres ter-
mes, la distance maximale séparant les extrémités proxi-
male et distale, projetée sur un axe horizontal, doit être
la plus importante possible. Cette distance est plus gé-
néralement appelée la portée maximale de l’échelle té-
lescopique.
[0006] Toutefois, la portée maximale de ce type connu
d’échelle télescopique n’est pas satisfaisante et ne per-
met donc pas de réaliser des travaux à des hauteurs et
profondeurs peu importantes à une distance très éloi-
gnée du véhicule.
[0007] Il existe donc un besoin pour une échelle téles-
copique ayant une portée maximale augmentée.
[0008] A cette fin, la présente invention propose une
échelle télescopique comprenant une extrémité proxima-
le adaptée à être fixée sur un support, l’échelle compre-
nant entre l’extrémité proximale et une extrémité distale
une pluralité de tronçons déplaçables les uns par rapport
aux autres pour déployer l’échelle, le tronçon disposé au
niveau de l’extrémité proximale de l’échelle étant réalisé
dans un matériau ayant une densité supérieure à la den-
sité du matériau dans lequel est réalisé au moins un autre
tronçon de l’échelle.
[0009] Suivant des modes de réalisation préférés, l’in-

vention comprend une ou plusieurs des caractéristiques
suivantes :

- l’au moins un autre tronçon que le tronçon disposé
au niveau de l’extrémité proximale est réalisé, en
totalité ou en partie, dans un matériau dont la densité
est inférieure à 5, de préférence inférieure à 3, de
préférence inférieure à 2 ;

- l’au moins un autre tronçon que le tronçon disposé
au niveau de l’extrémité proximale est réalisé, en
totalité ou en partie, dans un matériau comportant
des fibres de carbone ;

- l’au moins un autre tronçon que le tronçon disposé
au niveau de l’extrémité proximale comprend deux
montants, au moins un barreau apte à être fixé entre
les montants, le barreau s’étendant suivant une di-
rection d’extension et ayant au niveau d’une portion
centrale du barreau une section prédéterminée per-
pendiculaire à la direction d’extension, le barreau
comportant une surface de fixation du barreau à l’un
des montants, la superficie de la surface de fixation
étant supérieure à la superficie de la section
prédéterminée ;

- les montants comportent chacun une surface laté-
rale apte à recevoir la surface de fixation du barreau,
la surface latérale d’au moins un montant étant in-
clinée par rapport à un plan perpendiculaire à la di-
rection d’extension du barreau ;

- l’au moins un autre tronçon que le tronçon disposé
au niveau de l’extrémité proximale comprend une
pluralité de barreaux aptes à être fixés et à s’étendre
entre les montants chacun suivant une direction
d’extension, dans laquelle la surface latérale de fixa-
tion d’au moins un montant est inclinée par rapport
à un plan perpendiculaire à la direction d’extension
de chacun des barreaux ;

- les deux montants du tronçon comprennent une sur-
face latérale inclinée par rapport à un plan perpen-
diculaire à la direction d’extension d’au moins un bar-
reau, de préférence de chacun des barreaux ;

- au moins un barreau comporte une extrémité de for-
me évasée ;

- l’au moins un autre tronçon que le tronçon disposé
au niveau de l’extrémité proximale comprend éga-
lement deux rambardes s’étendant chacune le long
de l’un des deux montants, une pluralité de bras de
support des rambardes aptes à être fixés entre un
montant et une rambarde s’étendant le long de ce
montant, dans laquelle chaque bras de support est
formé conjointement avec un autre bras de support
de manière monobloc ;

- deux bras de support formés conjointement de ma-
nière monobloc forment un support de rambarde
comportant une base apte à être mise au contact et
fixée sur une surface supérieure d’un montant, la
base comportant une portion inclinée apte à s’éten-
dre au-delà de la surface supérieure du montant pour
permettre à la base d’être également fixée sur la
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surface latérale de ce montant ;
- la portion inclinée du support de rambarde est apte,

lorsque la base du support de rambarde est mise au
contact de la surface supérieure d’un montant et
qu’un barreau est disposé sur la surface latérale du
montant en regard du support de rambarde, à recou-
vrir une portion de fixation du barreau ;

- la portion inclinée, la portion de fixation du barreau
recouverte par la portion inclinée et la surface laté-
rale du montant sont fixées ensemble, de préférence
par rivetage ;

- le ou les barreaux et, le cas échéant, le support de
rambarde sont fixés ensemble ou au montant par
collage et/ou rivetage ;

- l’extrémité distale de l’échelle est définie lorsque
l’échelle est totalement déployée, l’au moins un autre
tronçon que le tronçon disposé au niveau de l’extré-
mité proximale étant celui des tronçons disposé au
niveau de l’extrémité distale de l’échelle ;

- l’échelle est une échelle pour un véhicule de protec-
tion incendie et/ou d’aide à la personne, l’extrémité
proximale de l’échelle étant apte à être fixée au vé-
hicule et l’extrémité distale étant apte à être fixée à
une nacelle suspendue.

[0010] La présente invention concerne également un
véhicule comprenant une telle échelle télescopique.
[0011] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description qui suit
d’un mode de réalisation préféré de l’invention, donné à
titre d’exemple et en référence aux dessins annexés.

La figure 1 représente un schéma d’un véhicule sup-
portant une échelle télescopique en position totale-
ment déployée.
La figure 2 représente un schéma d’un tronçon de
l’échelle télescopique situé au niveau d’une extré-
mité distale de l’échelle télescopique.
La figure 3 représente un schéma de la fixation entre
un montant et un barreau de ce même tronçon.
La figure 4 représente un schéma de la fixation entre
un montant, un barreau, un support de rambarde et
une rambarde de ce même tronçon précédent.
La figure 5 représente un schéma de la fixation entre
ce précédent tronçon et une pièce d’interface entre
l’échelle télescopique et une nacelle suspendue, la
pièce d’interface étant représentée en coupe partiel-
le.

[0012] En référence à la figure 1, il est proposé une
échelle télescopique 10 fixée sur un support au niveau
d’une extrémité proximale 12 du support. Le support peut
être un véhicule, par exemple du type protection incendie
et/ou d’aide à la personne, ou bien une remorque à atteler
à un véhicule ou bien plus généralement tout moyen per-
mettant de supporter et/ou de transporter l’échelle 10. A
ce titre, il est également proposé un véhicule 14 sur lequel
est disposée l’échelle télescopique 10 décrite ci-des-

sous.
[0013] L’échelle 10 comprend entre l’extrémité proxi-
male 12 et une extrémité distale 16, un premier, un
deuxième, un troisième et quatrième tronçons 181, 182,
183 et 184. Le caractère proximal et distal des extrémités
de l’échelle 10 est défini par rapport au véhicule 14. Le
nombre de tronçons n’est pas limité à quatre. En effet,
l’échelle 10 peut comporter un nombre de tronçons 18
supérieur ou égal à deux. Les tronçons 18 sont déplaça-
bles les uns par rapport aux autres pour permettre de
déployer ou de reployer l’échelle 10. En particulier, les
tronçons coulissent les uns dans les autres de sorte que
l’échelle 10 peut être disposée d’une position totalement
reployée, dans laquelle les tronçons 18 sont disposés
les uns dans les autres, à une position totalement dé-
ployée (position représentée sur la figure 1), dans laquel-
le les tronçons 18 sont sensiblement disposés bout-à-
bout. Plus particulièrement, dans la position totalement
déployée les tronçons se chevauchent un à un de sorte
qu’une portion de recouvrement est formée entre chacun
des tronçons. Il est à noter que l’extrémité distale 16 de
l’échelle 10 correspond à l’extrémité de l’échelle 10 op-
posée à l’extrémité proximale 12 lorsque l’échelle 10 est
dans la position totalement déployée. En d’autres ter-
mes, l’extrémité distale 16 de l’échelle 10 est confondue
avec l’extrémité du quatrième tronçon 184, la plus éloi-
gnée de l’extrémité proximale 12.
[0014] De plus, le véhicule 14 comprend une tourelle
20 permettant de déplacer l’échelle 10 en rotation autour
d’un axe vertical B par rapport au véhicule 14 et des
vérins (non représentés) permettant d’incliner l’échelle
10 autour d’un axe perpendiculaire à l’axe vertical B et
à un axe horizontal A.
[0015] La portée P de l’échelle 10 est définie comme
étant la distance, projetée sur l’axe horizontal A, séparant
les extrémités proximale et distale 12 et 16.
[0016] Pour permettre à l’échelle 10 d’avoir une portée
P maximale supérieure à une échelle télescopique ayant
des tronçons réalisés dans un matériau de même den-
sité, le tronçon disposé au niveau de l’extrémité proxi-
male 12 de l’échelle 10 - c’est-à-dire le premier tronçon
181 - est réalisé dans un matériau ayant une densité su-
périeure à la densité du matériau dans lequel est réalisé
au moins un autre tronçon 18 de l’échelle 10. En d’autres
termes, les deuxième, troisième et/ou quatrième tron-
çons 182, 183 et 184 sont réalisés, en totalité ou en partie,
dans un matériau ayant une densité inférieure au maté-
riau utilisé pour réaliser le premier tronçon 181 de sorte
que, d’une part, la masse de l’échelle 10 est diminuée
et, d’autre part, le centre de gravité de l’échelle 10 est
plus proche de l’extrémité proximale 12 par rapport à une
échelle dans laquelle les deuxième, troisième et quatriè-
me tronçons 182, 183 et 184 sont réalisés dans un ma-
tériau ayant la même densité que le matériau utilisé pour
le premier tronçon 181. Les expressions « en totalité » et
« en partie » sont détaillées plus bas. La combinaison de
la diminution de la masse de l’échelle 10 et du rappro-
chement du centre de gravité vers l’extrémité proximale
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12 permet, tout en garantissant l’intégrité physique de
l’échelle 10, de diminuer l’inclinaison minimale de l’échel-
le 10 de sorte que la portée P maximale de l’échelle 10
est augmentée. En particulier, l’inclinaison de l’échelle
10 est définie comme l’angle formé entre l’échelle 10 et
l’axe horizontal A, dans le plan formé par les axes hori-
zontal et vertical A et B. En effet, l’échelle 10 peut être
également disposée de sorte que l’extrémité distale 16
est disposée à une altitude inférieure au niveau du sol,
ou plus généralement à une altitude inférieure à l’altitude
où se situe le véhicule 14. Les avantages précités s’ap-
pliquent également à ce dernier cas.
[0017] Les matériaux utilisés pour réaliser les tronçons
18 sont par exemple, par ordre décroissant de densité,
l’acier, le titane, l’aluminium, les matériaux composites
à base de fibre de verre ou bien les matériaux composites
à base de fibre de carbone. Ainsi, lorsque le premier tron-
çon 181 est réalisé en acier, au moins un des autres
tronçons 18 est réalisé par exemple dans de l’aluminium,
du titane ou des matériaux composites de fibre de verre
ou de carbone.
[0018] Pour améliorer davantage la portée P maximale
de l’échelle 10, le matériau dont la densité est inférieure
au matériau utilisé pour le premier tronçon 181 est un
matériau dont la densité est inférieure à 5, de préférence
à 3, de préférence à 2. La densité - appelée densité re-
lative - est définie comme étant le rapport entre la masse
volumique de ce matériau et la masse volumique de l’eau
à 4°C, à la pression atmosphérique.
[0019] Pour obtenir un meilleur rapport entre la résis-
tance mécanique de l’échelle 10 et le rapprochement du
centre de gravité de l’échelle vers l’extrémité proximale
12, le matériau utilisé pour le quatrième tronçon 184 est
un matériau à base de fibre de carbone, de préférence
au moins en partie à base fibre de carbone dite à « haut
module », c’est-à-dire des fibres de carbone ayant un
module de Young supérieur à 400 GPa. Dans ce cas, le
matériau utilisé pour les premier, deuxième et troisième
tronçons 181, 182 et 183 est l’acier ou l’aluminium de
sorte que le coût de fabrication de l’échelle 10 est limité.
[0020] De plus, le matériau composite à base de fibres
de carbone utilisé pour les montants 22 peut comporter
des plis supplémentaires de fibres de carbones orientées
selon des directions différentes et formant des surépais-
seurs localisées pour permettre aux montants 22 de ré-
sister à des sollicitations exercées dans des directions
différentes.
[0021] Pour permettre une fixation satisfaisante des
pièces les unes entre les autres lorsque le matériau utilisé
pour l’un au moins des deuxième, troisième et quatrième
tronçons 182, 183 et 184 est un matériau composite, no-
tamment à base de fibres de carbone, les pièces sont
fixées ensemble par collage. Pour augmenter davantage
la rigidité et renforcer les fixations entre les pièces, des
rivets sont également utilisés en combinaison avec le
collage.
[0022] Pour augmenter la portée P maximale de
l’échelle 10 tout en ayant un coût de fabrication de l’échel-

le 10 limité, seul le tronçon disposé au niveau de l’extré-
mité distale 16 - le quatrième tronçon 184 - est réalisé
dans un matériau à base de fibre de carbone. Dans ce
cas, la portée P maximale peut être augmentée à hauteur
de 10% par rapport à un type connu d’échelle télescopi-
que entièrement réalisé en acier.
[0023] En référence à la figure 2, le quatrième tronçon
184 comprend deux montants 22 s’étendant parallèle-
ment l’un par rapport à l’autre jusqu’à l’extrémité distale
16 de l’échelle 10. Le quatrième tronçon 184 comprend
également entre les deux montants 22 une pluralité de
barreaux 26 permettant à un utilisateur d’avancer le long
du quatrième tronçon 184. Les barreaux 26 s’étendent
sensiblement parallèlement les uns par rapport aux
autres, chacun suivant une direction d’extension C sen-
siblement perpendiculaire à la direction d’extension des
montants 22.
[0024] En référence à la figure 3, les barreaux 26 com-
portent à chacune de leurs extrémités une portion de
fixation 38 du barreau 26 à un montant 22. Cette portion
de fixation 38 comporte une surface de fixation du bar-
reau 26 (non représentée) destinée à être mise au con-
tact et fixée sur une surface latérale 42 d’un montant 22.
Chaque barreau 26 est formé, au niveau d’une portion
centrale 40, par une section prédéterminée, perpendicu-
laire à la direction d’extension C du barreau 26, par exem-
ple de forme rectangulaire.
[0025] Pour améliorer la résistance mécanique de la
fixation entre les barreaux 26 et les montants 22, les bar-
reaux 26 et les montants 22 sont agencés de sorte que
la superficie de la surface de fixation du barreau 26 est
supérieure à la superficie de la section prédéterminée
au niveau de la portion centrale 40. La superficie de la
section prédéterminée est définie par l’aire délimitée par
l’enveloppe externe de la section prédéterminée. Une
augmentation de la surface de contact entre les barreaux
26 et les montants 22 permet une meilleure efficacité du
collage et une meilleure répartition des efforts entre les
barreaux 26 et les montants 22. De plus, l’amélioration
de la résistance mécanique de chacune des fixations en-
tre les barreaux 26 et les montants 22 permet une amé-
lioration de la résistance mécanique globale du quatriè-
me tronçon 184 et donc de l’échelle 10.
[0026] Cette augmentation de la superficie de la sur-
face de fixation est notamment obtenue par le fait que
les barreaux 26 ont des extrémités de forme évasée.
Ceci a pour effet d’augmenter la distance séparant la
direction d’extension C du barreau 26 du bord extérieur
du barreau 26 de sorte que la résistance mécanique du
barreau 26 est améliorée, notamment face à une flexion
du barreau 26. Toute autre forme permettant d’augmen-
ter la distance séparant la direction d’extension C du bar-
reau 26 du bord extérieur du barreau 26 peut convenir
aux extrémités des barreaux 26. De plus, la surface de
fixation peut être composée d’une ou plusieurs surfaces.
En d’autres termes, la surface de fixation peut être con-
tinue ou discontinue.
[0027] Pour améliorer davantage la résistance méca-
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nique de la fixation entre les barreaux 26 et les montants
22, notamment face à une torsion du quatrième tronçon
184 autour de son axe principale d’extension, la surface
latérale 42 des montants 22 est inclinée par rapport à un
plan perpendiculaire à la direction d’extension C des bar-
reaux 26. En particulier, la surface latérale 42 est inclinée
d’un angle compris entre 5° et 50° par rapport au plan
perpendiculaire à la direction d’extension C d’un barreau
26. Cet angle d’inclinaison de la surface latérale 42 cor-
respond également à l’angle formé entre la surface de
fixation du barreau 26 et le plan perpendiculaire à la di-
rection d’extension C du barreau 26.
[0028] De plus, la combinaison de la forme évasée des
extrémités des barreaux 26 et de l’inclinaison des surfa-
ces latérales 42 permet au quatrième tronçon 184 de
s’affranchir de l’ajout de pièces de renfort - appelées bra-
cons - disposées entre les barreaux 26 pour garantir l’in-
tégrité physique des échelles télescopiques connues,
notamment face aux efforts exercés par le vent latéral
sur l’échelle 10. L’inclinaison des surfaces latérales 42
permet également, pour un entraxe constant entre les
deux montants 22 et une longueur constante de la sur-
face sur laquelle l’utilisateur prend appui, d’augmenter
la taille de la section des montants 22 de sorte que les
montants 22 ont une résistance mécanique accrue.
[0029] En référence à nouveau à la figure 2, le qua-
trième tronçon 184 comporte également deux rambardes
28 s’étendant chacune le long de l’un des deux montants
22, sensiblement parallèlement aux montants 22. Une
pluralité de bras de support 30 - aussi appelés diagonales
- sont fixés chacun entre l’un des montants 22 et la ram-
barde 28 s’étendant le long de ce montant 22. Les bras
de support 30 sont disposés inclinés par rapport à la di-
rection d’extension des montants 22 et des rambardes
28.
[0030] De manière à simplifier la conception des bras
de support 30 et leur fixation avec les montants 22, cha-
que bras de support 30 est formé conjointement avec un
autre bras de support 30 de manière monobloc pour for-
mer un support de rambarde 32 ayant sensiblement la
forme d’un V. Les supports de rambardes 32 sont dispo-
sés bout à bout entre un montant 22 et la rambarde 28
s’étendant le long de ce montant 22 de sorte que le coude
du V d’un support de rambarde 32 est fixé au montant
22 et les extrémités libres du V sont fixées à la rambarde
28.
[0031] En référence à la figure 4, chaque support de
rambarde 32 comporte une base 34 pour fixer le support
de rambarde 32 sur une surface supérieure 23 d’un mon-
tant 22. La base 34 comporte une portion inclinée 36
s’étendant au-delà de la surface supérieure 23 du mon-
tant 22 pour permettre à la base 34 d’être également
fixée sur la surface latérale 42 du montant 22. La portion
inclinée 36 permet une augmentation de la surface de
contact entre le support de rambarde 32 et le montant
22 de sorte que la répartition des efforts et donc la résis-
tance mécanique de la fixation entre le support de ram-
barde 32 et le montant 22 sont améliorées.

[0032] Pour améliorer la résistance mécanique à la fois
de la fixation entre un barreau 26 et un montant 22 et à
la fois de la fixation entre un support de rambarde 32 et
un montant 22, la portion inclinée 36 du support de ram-
barde 32 est apte, lorsque la base 34 du support 32 de
rambarde est mise au contact de la surface supérieure
23 d’un montant 22 et qu’un barreau 26 est disposé sur
la surface latérale 42 du même montant 22 en regard du
support de rambarde 32, à recouvrir la portion de fixation
38 du barreau 26. En d’autres termes, la portion inclinée
36 est apte à chevaucher la portion de fixation 38 du
barreau pour permettre la fixation ensemble de la portion
inclinée 36, de la portion de fixation 38 et de la surface
latérale du montant. La portion inclinée 36, la portion de
fixation 38 et la surface latérale 42 du montant 22 peuvent
ainsi être rivetées ensemble pour renforcer la fixation
entre le support de rambarde 32, le barreau 26 et le mon-
tant 22.
[0033] En référence à la figure 5, le quatrième tronçon
184 comprend également au niveau de l’extrémité distale
16 une pièce d’interface 24 permettant de fixer une na-
celle suspendue (non représentée) à l’échelle 10. En par-
ticulier, la pièce d’interface 24 est destinée à être fixée,
à une extrémité, à l’échelle 10 et, à une autre extrémité,
à un dispositif d’inclinaison (non représenté) sur lequel
est montée la nacelle. Le dispositif d’inclinaison permet
d’incliner la nacelle par rapport à l’échelle 10 de manière
à conserver l’horizontalité de la nacelle par rapport au
sol. La pièce d’interface 24 est fixée au niveau de l’ex-
trémité distale 16 de l’échelle 10 par manchonnage,
c’est-à-dire que les pièces sont enfilées l’une à l’intérieur
de l’autre. En particulier, chaque montant 22 comporte
au niveau d’une extrémité destinée à être fixée à la pièce
d’interface 24 une portion de section réduite 25 de sorte
qu’une portion creuse 44 (représentée en coupe partiel-
le) de la pièce d’interface 24 en complémentarité de for-
me avec la portion de section réduite 25 du montant 22
peut se loger et s’ajuster sur la portion de section réduite
25. La rambarde 28 est fixée par manchonnage à la pièce
d’interface 24, de manière similaire à la fixation entre les
montants 22 et la pièce d’interface 24. La fixation par
manchonnage permet une meilleure répartition des ef-
forts entre les deux pièces fixées de sorte que la fixation
résiste à des sollicitations plus importantes qu’une fixa-
tion où les deux pièces sont assemblées bout-à-bout.
[0034] Par ailleurs, on entend par le fait qu’un tronçon
18 est réalisé en totalité dans un matériau qu’au moins
les montants 22, les rambardes 28, les barreaux 26 et
les supports de rambarde 32 sont réalisés dans ce même
matériau. En d’autres termes, l’expression « réalisé en
totalité » n’exclue pas que le tronçon comporte d’autres
pièces, telles que des pièces d’assemblage ou de fixa-
tion, réalisées dans un autre matériau, par exemple de
densité supérieure.
[0035] De plus, on entend par le fait qu’un tronçon 18
est réalisé en partie dans un matériau qu’au moins l’un,
mais pas l’intégralité, parmi les montants 22, les rambar-
des 28, les barreaux 26 et les supports de rambarde 32
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sont réalisés dans ce même matériau.
[0036] Bien entendu, la présente invention n’est pas
limitée aux exemples et au mode de réalisation décrits
et représentés, mais elle est susceptible de nombreuses
variantes accessibles à l’homme de l’art.
[0037] A titre d’exemple, la fixation par manchonnage
entre la pièce d’interface 24 et les montants 22 peut être
inversée, c’est-à-dire que la pièce d’interface 24 com-
porte une portion dont la section est réduite et les mon-
tants 22 comportent une portion creuse en complémen-
tarité de forme avec la portion de section réduite de la
pièce d’interface 24 de sorte que la portion de section
réduite peut se loger et s’ajuster à l’intérieur de la portion
creuse. Cette fixation par manchonnage inversée est
également applicable à la fixation entre la pièce d’inter-
face 24 et les rambardes 28.
[0038] Par ailleurs, en plus du tronçon disposé au ni-
veau de l’extrémité distale 16 - le quatrième tronçon 184,
le tronçon 18 qui le précède - le troisième tronçon 183 -
peut également être réalisé dans un matériau à base de
fibre de carbone pour permettre une réduction plus im-
portante de la masse de l’échelle 10 et pour rapprocher
davantage le centre de gravité de l’échelle 10 de l’extré-
mité proximale 12.

Revendications

1. Echelle (10) télescopique comprenant une extrémité
proximale (12) adaptée à être fixée sur un support,
l’échelle (10) comprenant entre l’extrémité proximale
(12) et une extrémité distale (16) une pluralité de
tronçons (18) déplaçables les uns par rapport aux
autres pour déployer l’échelle (10), le tronçon (181)
disposé au niveau de l’extrémité proximale (12) de
l’échelle (10) étant réalisé dans un matériau ayant
une densité supérieure à la densité du matériau dans
lequel est réalisé au moins un autre tronçon (18) de
l’échelle (10).

2. Echelle (10) selon la revendication 1, dans laquelle
l’au moins un autre tronçon (182, 183, 184) que le
tronçon (181) disposé au niveau de l’extrémité proxi-
male (12) est réalisé, en totalité ou en partie, dans
un matériau dont la densité est inférieure à 5, de
préférence inférieure à 3, de préférence inférieure à
2.

3. Echelle (10) selon la revendication 1 ou 2, dans la-
quelle l’au moins un autre tronçon (182, 183, 184)
que le tronçon (181) disposé au niveau de l’extrémité
proximale (12) est réalisé, en totalité ou en partie,
dans un matériau comportant des fibres de carbone.

4. Echelle (10) selon l’une des revendications 1 à 3,
dans laquelle l’au moins un autre tronçon (182, 183,
184) que le tronçon (181) disposé au niveau de l’ex-
trémité proximale (12) comprend :

- deux montants (22),
- au moins un barreau (26) apte à être fixé entre
les montants (22), le barreau (26) s’étendant sui-
vant une direction d’extension (C) et ayant au
niveau d’une portion centrale (40) du barreau
(26) une section prédéterminée perpendiculaire
à la direction d’extension (C), le barreau (26)
comportant une surface de fixation du barreau
à l’un des montants (22), la superficie de la sur-
face de fixation étant supérieure à la superficie
de la section prédéterminée.

5. Echelle (10) selon la revendication 4, dans laquelle
les montants (22) comportent chacun une surface
latérale (42) apte à recevoir la surface de fixation du
barreau (26), la surface latérale (42) d’au moins un
montant (22) étant inclinée par rapport à un plan per-
pendiculaire à la direction d’extension (C) du barreau
(26).

6. Echelle (10) selon la revendication 5, dans laquelle
l’au moins un autre tronçon (182, 183, 184) que le
tronçon (181) disposé au niveau de l’extrémité proxi-
male (12) comprend une pluralité de barreaux (26)
aptes à être fixés et à s’étendre entre les montants
(22) chacun suivant une direction d’extension (C),
dans laquelle la surface latérale (42) de fixation d’au
moins un montant (22) est inclinée par rapport à un
plan perpendiculaire à la direction d’extension (C)
de chacun des barreaux (26).

7. Echelle (10) selon l’une des revendications 4 à 6,
dans laquelle les deux montants (22) du tronçon
(184) comprennent une surface latérale (42) inclinée
par rapport à un plan perpendiculaire à la direction
d’extension (C) d’au moins un barreau (26), de pré-
férence de chacun des barreaux (26).

8. Echelle (10) selon l’une quelconque des revendica-
tions 4 à 7, dans laquelle au moins un barreau (26)
comporte une extrémité de forme évasée.

9. Echelle (10) selon l’une quelconque des revendica-
tions 4 à 8, dans laquelle l’au moins un autre tronçon
(182, 183, 184) que le tronçon (181) disposé au ni-
veau de l’extrémité proximale (12) comprend
également :

- deux rambardes (28) s’étendant chacune le
long de l’un des deux montants (22),
- une pluralité de bras de support (30) des ram-
bardes (28) aptes à être fixés entre un montant
(22) et une rambarde (28) s’étendant le long de
ce montant (22), dans laquelle chaque bras de
support (30) est formé conjointement avec un
autre bras de support (30) de manière mono-
bloc.
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10. Echelle (10) selon la revendication 9, dans laquelle
deux bras de support (30) formés conjointement de
manière monobloc forment un support de rambarde
(32) comportant une base (34) apte à être mise au
contact et fixée sur une surface supérieure (23) d’un
montant (22), la base (34) comportant une portion
inclinée (36) apte à s’étendre au-delà de la surface
supérieure (23) du montant (22) pour permettre à la
base (34) d’être également fixée sur la surface laté-
rale (42) de ce montant (22).

11. Echelle (10) selon la revendication 10, dans laquelle
la portion inclinée (36) du support de rambarde (32)
est apte, lorsque la base (34) du support de rambar-
de (32) est mise au contact de la surface supérieure
(23) d’un montant (22) et qu’un barreau (26) est dis-
posé sur la surface latérale (42) du montant (22) en
regard du support de rambarde (32), à recouvrir une
portion de fixation (38) du barreau (26).

12. Echelle (10) selon la revendication 11, dans laquelle
la portion inclinée (36), la portion de fixation (38) du
barreau (26) recouverte par la portion inclinée (36)
et la surface latérale (42) du montant (22) sont fixées
ensemble, de préférence par rivetage.

13. Echelle (10) selon l’une quelconque des revendica-
tions 4 à 12, dans laquelle le ou les barreaux (26)
et, le cas échéant, le support de rambarde (32) sont
fixés ensemble ou au montant par collage et/ou ri-
vetage.

14. Echelle (10) selon l’une quelconque des revendica-
tions 4 à 13, dans laquelle l’extrémité distale (16) de
l’échelle (10) est définie lorsque l’échelle (10) est
totalement déployée, l’au moins un autre tronçon
(182, 183, 184) que le tronçon (181) disposé au ni-
veau de l’extrémité proximale (12) étant celui des
tronçons (18) disposé au niveau de l’extrémité dis-
tale (16) de l’échelle (10).

15. Echelle (10) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, laquelle est une échelle pour un
véhicule (14) de protection incendie et/ou d’aide à
la personne, l’extrémité proximale (12) de l’échelle
(10) étant apte à être fixée au véhicule (14) et l’ex-
trémité distale (16) étant apte à être fixée à une na-
celle suspendue.

16. Véhicule (14) comprenant une échelle (10) télesco-
pique selon l’une quelconque des revendications
précédentes.
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